	BOURSES DU CROUS        

	CROUS 
 Centre Régional des Œuvres Universitaires & Scolaires
Les CROUS attribuent chaque année des bourses de voyage et des bourses de mobilité.

Bourses de mobilité : 


Réservées aux étudiants boursiers d’université effectuant un séjour à l’étranger dans le cadre de leurs études, pour une durée de 3 mois minimum à 9 mois maximum fractionnables, et sur proposition de l’établissement public fréquenté.

Montant équivalent au 5° échelon cumulable avec les bourses sur critères sociaux. Les dossiers sont à retirer directement auprès de l’université.

Bourses de voyage :
Ces bourses ont pour but de permettre à des Français ou assimilés d’accomplir à l’étranger ou dans les territoires d’Outre-mer, des stages individuels s’intégrant obligatoirement dans leurs études poursuivies dans un établissement public ou privé – habilité à recevoir des boursiers. La durée minimum du stage est d’un mois.
 La sélection des candidatures se fait essentiellement en fonction des revenus des parents. Il s’agit d’une participation aux frais de transport. Le montant ne peut excéder le coût réel payé par l’étudiant ni servir à financer, même partiellement, les frais de séjour à l’étranger.

Pour tout renseignement concernant votre cas personnel, votre interlocuteur est le service des bourses du CROUS le plus proche de l’établissement où vous êtes scolarisé.

Renseignements : 
Bourses & Logement
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http://www.u-psud.fr/fr/vie_etudiante/bourses.html
http://www.crous-versailles.fr/_aides_125.htm




